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ANNEXE 

Renseignements re~us de la Ligue des Etats arabes 

1. Des les premiers jours de l'occupation d'Al-Khalil par les forces israeliennes, 
en juin 1~67, les Israeliens ont pris l'habitude de venir a la mosquee sainte 
d'Ibrahim (Abraham) ou ils pietinaient les tapis de priere des musulmans, et ce, 
sous la protection de soldats israeliens en armes qui, par contre, empechaient 
a l'occasion les musulmans de penetrer dans la mosquee pour y faire leurs devotions. 
Les musulmans se sont done vus obliges d'enlever les tapis de la mosquee. 

2. Pendant le mois du Ramadan, pendant lequel les musulmans sont astreints a 
certaines pratiques reli gieuses (novembre 1967), les autorites israeliennes 
d'occupation ont empeche les musulmans d'installer de nouveaux tapis dans la 
~osquee bien que l'hiver fut deja venu. Le 30 novembre 1967, le President du 
9?~seil islaniique des ulemas et le Directeur du Conseil des fondations islamiques 
,oiens habous ) ont protest e aupr es du Mini s tre israelien de la def ense en demandant 
a etre autorises a poser des tapis dans la mosquee. Le Ministre de la defense a 
rejete leur demande. 

3. En octobre 1967, les Israeliens ont introduit dans la mosquee une arche 
oil ils ont place un exemplaire de la Torah. Le Directeur des biens habous a 
proteste aupres du Gouverneur militaire d'Al-Khalil le 18 decembre 1967. Le 
Gouverneur a promis de faire enlever l'arche et la Tcrah mais il n'en a rien 
fait. 

4. Poursuivant leur comportement offensant a l'egard des sentiments des 
musulmans, les Israeliens ont penetre en groupe dans la mosquee sainte d'Ibrahim 
(Abraham) en psalmodiant et en chantant au moment ou les musulmans etaient en 
train de dire leurs prieres a l'interieur de la mosquee. Le Directeur des biens 
habous a de nouveau proteste le 13 janvier 1968 aupres du Gouverneur militaire 
israelien d'Al-Khalil, mais il n'a ete fait aucun cas de sa protestation. Les 
Israeliens ont continue a se livrer a leurs actes de provocation, qu'on a 
notamment pu observer a minui t et demi dans la nu:i.t du 11 au 12 octobre 1968, 
et aussi le 23 septembre 1968 et le ler octobr e l :;58 . fJne foi s de plus: le 
Directeur des biens habous, le maire, le cadi, le mufti et les notables 
d 'Al-Khalil ont proteste aupres du Premier Ministre d' Israel et du Ministre 
israelien de la defense. Des protestations ont egalement ete elevees par tous 
les cadis, tousles religieux musulmans et tousles maires des municipalites 
de la rive occidentale et de la bande de Gaza. Il leur a ete repondu par les 
autorites israeliennes que celles-ci estimaient les musulmans malvenus a 
:protester centre l' acces des Israeliens a la mosquee d' Ibrahim (Abraham) ou les 
Israeliens avaient parfaitement le droit de se rendre. 

5. Le 11 octobre 1968, les autorites israeliennes ont fait sauter l'escalier 
d'acces a la mosquee d'Ibrahim (Abraham) ainsi que le portail principal du cote 
est de la mosquee, connu sous le nom de portail d'El-Nasser Qalawoon, porte 
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monumentale ornee de deux poignees historiques en bronze, construite il ya 
sept cents ans par El-Nasser Qalawoon. Une des deux poignees a ete emportee 
par un officier israelien; l'autre, enterree sous les decombres, n'a pu etre 
retrouvee. L' escalier demoli par les Israeliens est celui qui avait ete construit 
au cours du Califat de la dynastie des Abbassides. Les autorites d'occupation 
ont egalement demoli le puits voisin des murs de la mosquee d'Ibrahim (Abraham) 
qui avait ete creuse pendant le regne de Saladin. 

6. Le 21 octobre 1968, un officier de garde israelien a empeche le muezzin 
de la mosquee d'appeler les fideles a la priere de l'apres-midi. 

7. Le 23 
israeliens 
apporte un 
la nuit. 

mai 1969, un groupe d'Israeliens, sous la protection de trois soldats 
en armes, a penetre nuitamment dans la mosquee sainte OU ils ont 
certain nombre de tables et de chaises et ou ils sont restes toute 

8. Le 28 Juin 1969, des Israeliens ont empeche plusieurs musulmans de se rendre 
au tombeau d'IsR~c. Un autre israelien, du nom de Levinger, a empeche des 
musulmans de dire leurs prieres a l'interieur de la mosquee. Le Directeur des 
biens habous a proteste centre ces agissements. 

9. Les 13, 14, 21 et 22 septembre 1969, uncertain nombre d'Israeliens, escortes 
par des soldats israeliens, sont entres dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham) et 
ont dit leurs prieres a l'interieur de la mosquee, importunant les musulmans 
qui s'y trouvaient a leurs prieres. Les musulmans ont proteste. 

10. Le 17 janvier 1970, des Israeliens sont entres dans la mosquee d'Ibrahim 
(Abraham) accompagnes de chiens - acte interdit par la religion islamique 
interrompant les prieres des musulmans qui ont de nouveau proteste. 

11. En avril 1970, des Israeliens, sous la protection de soldats, ont amene 
des chaises dans la mosquee. Le Directeur des bi ens habous a proteste aupres 
du Gouverneur d'Al-Khalil qui a promis de faire enlever les chaises, mais ne 
l'a jamais fait. 

12. Le 16 mai 1970, des Israeliens sont entres dans la mosquee, importunant 
de leurs psalmodies et de leurs chants les musulmans qui s'y trouvaient a leurs 
prieres. 

13. Le 9 Juin 1970, a 10 h 30, des Israeliens sont entres dans la mosquee sainte 
avec leurs chiens, apportant des tables en bois. Le Gouverneur militaire 
d'Al-Khalil n'a fait aucun cas des protestations des musulmans. 

14. Le 6 aout 1970, des musulmans ont capture un soldat israelien qui s'etait 
cache a l'interieur de la mosquee avec l'intention de la cambrioler. Ila ete 
remis a la police israelienne, mais n'a jamais ete puni. 
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15 . Le 20 septembre 1970, et de nouveau le 29 septembre 1971, des Israeliens sont 
entres dans la mosquee sainte et ant empeche qu I on n 'y apporte la depouille 
mortelle d' un musulman. 

16. Le 28 aout et le 29 septembre 1971, des Israeliens ant penetre dans la 
oosquee sainte et s'y sont livres a leurs propres devotions, en importunant 
les musulmans. 

17. Le 4 actabre 1971, uncertain nambre d'enfants et d'adolescents israeliens 
sont entres dans la mosquee en psalmodiant de fagon tapageuse et se sant mis a 
jouer et a jeter des caquilles de pistache a l'interieur du lieu saint. 

18. Le 9 actobre 1971, des Israeliens sont entres dans la mosquee sainte et ant 
importune les musulmans. 

19. Le 11 octobre 1971, un groupe d'Israeliens est entre dans la masquee sainte 
ou ils ont danse et chante pendant que les musulmans disaient leurs prieres. 

20 . Le 13 janvier 1972, le Gouverneur militaire israelien d'Al-Khalil a convoque 
le gardien principal de la mosquee d'Ibrahim (Abraham) et lui a intime l'ordre 
de ne pas laisser amener dans la. mosquee sainte les depouilles mortelles de 
:·;us c1lrr:2J., S pour l es services f unebr es. Il a ajoute q_ue l a mosquee d I Abr aham etai t 
.Eie synagogue et CJ.u ' il 6t'-'-i t interdit d ' y apparter l es corps de musulmans. 

21 . Le 18 janvier 1972, M. Amnon est venu a la mosquee sainte d'Ibrahim (Abraham) 
et a informe le gardien principal que les services funebres musulmans etaient 
desormais interdits a l'interieur de la mosquee sainte. 

22 . Le 17 fevrier 1972, le Gouverneur militaire a demande au gardien principal 
de la masquee d'Ibrahim (Abraham) de fermer le ~ortail oriental de la masquee 
lorsque des Israeliens se rendraient dans celle-ci,faute de quoi il le ferait 
fermer de force. 

23. Le 19 mai 1972, des Israeliens sont entres dans la masquee sainte et y ant 
importune les musulmans . 

24. Le 20 juillet 1972, des Israeliens sont entres dans la mosquee sainte et 
ont defie les musulmans qui s'y trouvaient, pietinant et dechirant les tapis 
de priere, en disant : "Nous sommes ici chez nous II; il n I a ete fai t aucun cas 
des protestations des musulmans. 

25 . Le ler septembre 1972 a 13 heures, onze Israeliens en armes ant penetre 
de force dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham) et ant attaque les musulmans qui 
5 1Y trouvaient a leurs prieres. Des plaintes ant ete portees, mais sans resultats. 
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26. Le 9 scptembre 1972, des Israeliens ont penetre dans la mosquee sainte en 
sonnant de la trompette pour deranger les musulmans qui s'y trouvaient a leurs 
prieres. Les musulmans ont proteste. 

27. Le 10 septembre 1972, a 7 h 30, des Israeliens sont entres en grand nombre 
dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham) ayant a leur tete le Gouverneur general 
militaire de la rive occidentale. Apres avoir mis a la porte les musulmans 
qui s'y trouvaient a leurs prieres, ils se sont livres a leurs propres devotions 
en sonnant de la trompette. Le Gouverneur general a dit : "C'est ici notre 
synagogue". Le Directeur des biens habous et le cadi ont proteste, mais en 
vain; on a empeche le mufti de penetrer dans la mosquee sainte. Le 
11 septembre 1972, des Israeliens sont entres en grand nombre dans la mosquee 
sous la direction et en presence du Gouverneur general militaire de la rive 
occidentale. Ils ont sonne de la trompette et empeche le muezzin de la mosquee 
d'appeler les fideles a la priere. Des plaintes ont ete elevees mais il n'en a 
ete tenu aucun compte. 

28. Le 14 septembre 1972, uncertain nombre de jeunes Israeliens ont penetre 
dans la mosquee sainte OU ils ont danse et chante et se sont comportes de fa~on 
devergondee. 

29. Le 30 septembre 1972, des soldats israeliens ont empeche qu'on apporte 
les depouilles mortelles de deux musulmans dans la mosquee sainte pour les 
services funebres. 

30. Le 31 octobre 1972, le Gouverneur militaire d'Al-Khalil a convoque le 
Directeur des biens habous et le gardien principal de la mosquee et les a avises 
que le Gouvernement israelien avait decide : 

a) De considerer la galerie de Jacob et le tombeau d'Ibrahim (Abraham) 
comme etant consacres exclusivement aux prieres des Israeliens; 

b) De reserver aux Israeliens l'usage de l'espace (patio) situe entre le 
tombeau d'Ibrahim (Abraham) et la galerie de Jacob; 

c) D'interdire aux musulmans de penetrer dans la galerie de Jacob et 
dans le tombeau d'Ibrahim (Abraham) et dans l'espace (patio) qui les separe; 

d) De disposer des barrieres pour separer les musulmans des Israeliens, 
chaque groupe devant desormais dire ses prieres dans la section qui lui serait 
reservee; 

e) D'installer du mobilier dans la section reservee aux Israeliens; 

f) De disposer que les Israeliens auraient le droit de se servir de la 
totalite de la mosquee d'Ibrahim (Abraham) leurs jours de fetes religieuses; 
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g) De disposer que les Israeliens auraient le droit d'utiliser la totalite 
ae la mosquee d'Ibrahim (Abraham) tousles vendredis entre 4 et 5 heures. 

Il s'agissait done de diviser la mosquee d'Ibrahim (Abraham). Cette division 
2, ete refusee par les musulmans mais leur a ete imposee par la force. 

31. Le 10 novembre 1972, sous la direction du Gouverneur militaire d'Al-Khalil, 
ies Israeliens ont amene dans la galerie de Jacob de la mosquee sainte une 
deuxieme grande arche , divers objets de culte, une troisieme arche ou ils ont 
~lace un exemplaire de la torah, et un grand nombre de chaises et autres meubles~ 
ils ont egalement dispose des pancartes en hebreu et en anglais pour indiquer 
l 'entree et la sortie conformement a la maniere dont ils souhaitaient amenager 
l a mosquee sainte d 'Ibrahim (Abraham) . 

32. Le 12 fevrier 1973 , un detachement des forces armees israeliennes a occupe la 
~osquee sainte d 1 Ibrahim (Abraham ) ~ detenu les ~ardiens arabes et empeche le muezzin 
d1appeler a la priere. Le Gouverneur militaire a ete informe de l 'attaque mais 
a declare qu'elle avait pour but de rechercher des saboteurs. 

33. Les 18 et 19 mars 1973, les Israeliens sont entres dans la mosquee sainte, 
ont commence de danser et de chanter et ont empeche les musulmans d'y entrer. 

34. Le 7 juin 1973, le Gouverneur militaire d 1Al-Khalil a convoque le mufti 
et le Directeur des biens habous et les a informes que les autorites israeliennes 
souhaitaient modifier les heures d'entree dans la mosquee le vendredi. Comme 
ils refusaient meme de discuter la question, il leur a dit : ,;Ce n I est pas une 
demande que je vous fais : nous sommes assez forts et nous avons les moyens de 
nous faire craindre et de vous faire tenir tranquilles 11

• Ila alors impose son 
propre horaire . 

35. Le 31 aout 1973, un Israelien est entre dans la mosquee sainte et a pietine 
l es tapis de la mosquee. Le gardien principal Yaacob Badr s'y opposant, 
l 1Israelien l'a frappe avec ses chaussures sous les yeux de soldats israeliens. 
Une plainte a ete deposee en vain. 

36 . Le 18 septembre 1973, des Israeliens~ ayant a leur tete le Gouverneur 
nilitaire d'Al-Khalil lui-meme , ont occupe le patio de la mosquee sainte et 
en ont couvert le sol de toiles malgre l'opposition des musulmans. 

37. Le 20 septembre 1973, le Gouverneur militaire d'Al-Khalil a convoque le cadi, 
le Directeur des biens habous, le gardien principal de la mosquee sainte et le 
scheik Mustafa Tahboub et les a informes de ses nouvelles instructions concernant 
l'entree des Israeliens dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham) a l'occasion des 
fetes religieuses israeliennes ; ils lui ont repondu que le ramadan avait lieu 
au meme moment. Le ramadan est un mois sacre pour les musulmans, durant lequel 
ils prient a toute heure dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham). Cependant, le 
Gouverneur militaire, sur un ton menagant, a affirme qu'il deciderait lui-meme 
du temps dont pourraient disposer les Israeliens. Du 22 septembre au 
26 octobre 1973, les Israeliens ont occupe par la force la plus grande partie de 
la mosquee sainte d'Ibrahim (Abraham). 
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38. Le 23 septembre 1973, le Gouverneur militaire d'Al-Khalil a fait installer des 
chaises et des barrieres d'alurninium a l'interieur de la mosquee. Ila fait ±'ermer 
la porte du tombeau d'Ibrahim (Abraham) qui conduit a la sepulture du 
prophete Isaac, ainsi qu'un etroite corridor entre le patio et les locaux du 
gardien principal de la mosquee sainte. 

39. Le 3 octobre 1973, des jeunes Israeliens sont entres dans la mosquee sainte, 
ant sonne des trompettes, ont danse et se sont conduits de fa~on devergondee. 

4o. Le 6 octobre 1973, des Israeliens ant enleve deux carreaux d'albatre du 
plancher de la mosquee sainte. 

41. Le 31 octobre 1973, le Gouverneur militaire d'Al-Khalil a fait installer 
50 chaises en bois dans la galerie de Jacob a l'interieur de la mosquee . 

42. Le 8 fevrier 1974, cinq 
mosquee, Ismail El Kawasmeh. 
plainte deposee ace sujet. 

Israeliens ant attaque et battu un des gardiens de la 
Le Gouverneur militaire a refuse de recevoir la 

43. Le 8 fevrier 1974, des Israeliens ont empeche qu'on ne transporte dans la 
mosquee le corps d'un musulman decede afin d 1y celebrer un service selon le rite 
islamiq_ue. 

44. Le 26 mai 1974, un grand nombre d'Israeliens, ayant a leur tete le Gouverneur 
militaire d'Al-Khalil, ont penetre dans la mosquee a 20 h 30 et y sont restes 
jusqu'a 2 heures du matin. Les plaintes et les objections sont restees sans 
reponse. 

45. Le 31 mai 1974, a 17 h 45, un grand nombre d'Israeliens ant penetre dans la 
mosquee d'Ibrahim (Abraham) et la mosquee d'El-Gawlieh, ant pietine les tapis, 
ainsi que le tombeau d'Ibrahim (Abraham) et la sepulture du prophete Isaac, 
et ant chasse les musulmans. Une plainte a ete deposee en vain. 

46. Le ler juin 1974, des Israeliens ant penetre dans la mosquee d'Ibrahim 
(Abra.ham), attaque le gardien arabe, Yaacob Badr, et insulte les musulmans qui 
y priaient. 

47. Le 23 aout 1974, des Israeliens ant penetre dans la mosquee d'Ibrahim 
(Abraham), chasse les musulmans et celebre leurs propres rites religieux. 

48. Le 6 septembre 1974, des Israeliens ont celebre leurs services religieux 
a l'interieur de la mosquee apres avoir chasse les musulmans qui y priaient. 

49. Le 5 septembre 1974 a 16 heures, en la presence du Gouverneur militaire 
d'Al-Khalil, des Israeliens ant celebre le mariage de deux couples israeliens 
a l 'interieur de la mosquee d 'Ibrahim (Abraham) :. ils ont bu de l 'alcool et en 
ant repandu dans la mosquee. Une plainte a ete deposee, mais en vain. 

50. Dans la nuit du 8 septembre 1974, des Israeliens sont entres de force dans 
la mosquee d'Ibrahim (Abraham) sous la protection d'un officier et d'un certain 
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nombre de soldats israeliens armes : ils sont restes a l'interieur de la mosquee 
dix jours durant. Une plainte ayant ete deposee en vain, uncertain nombre 
d'ulemas musulrrans ont demande a rencontrer 1~ Gouverneur militaire d'Al-Khalil. 
Celui-ci ne faisant aucun cas de leur plainte, ils lui ont declare que le 
Directeur des biens habous avait decide de fermer les portes de la mosquee 
-~-1-Ibrahim• a:fin de mettre fin a ces actes sacrileges de- l a . part des 
Israeliens. Le Gouverneur militaire a alors convoque le Directeur des biens 
habous et a menace de le jeter en prison s'il fermait les portes de la mosquee. 

51. Le 16 septembre 1974, le Gouverneur militaire en personne a installe trois 
arches en bois, ainsi que quelques chaises, dans la galerie de Jacob, a 
l'interieur de la mosquee. 

52. Le 20 septembre 1974, le Gouverneur israelien d'Al-Khalil a apporte d'autres 
objets de culte a l'interieur de la mosquee d'Ibrahim (Abraham). 

53. Le 26 septembre 1974, des Israeliens ont empeche le muezzin de la mosquee 
d'appeler a la priere; ils ont danse en rand et cree du desordre a l'interieur 
de la mosquee. 

54. Le 24 decembre 1974, le jour de la fete musulmane d'Al Adha, un groupe 
d'Israeliens a penetre dans la mosquee d'Ibrahim (Abraham) ou des musulmans 
recitaient leurs prieres. Les Israeliens etaient escortes par uncertain 
nombre de soldats israeliens et ils ont commence a faire du bruit, importunant 
les musulmans qui disaient leurs prieres. Le Gouverneur militaire d'Al-Khalil 
a immediatement ete informe de l'inciient et il s'est aussitot rendu sur les 
lieux pour constater les faits, mais il n'est pas intervenu. 

55. Le 3 janvier 1975, le Gouverneur militaire a ~pporte huit chaises en bois 
dans la galerie de Jacob de la mosquee d 'Ibrahim (Abraham). 

56. Le 2 fevrier 1975, Jes Israeliens ont transfere les gros projecteurs 
d'El-Gawlieh au mausolee d'Ibrahim (Abraham). Il n'a ete tenu aucun compte 
de la plainte qui a ete deposee. 

57. Le 11 fevrier 1975, des Israeliens ont penetre dans la mosquee d'Ibrahim 
(Abraham) et pres du tombeau du prophete Isaac, ils se sont mis a danser, a 
crier et a se conduire de maniere devergondee et tapageuse. 

58. Le 22 fevrier 1975, des Israeliens se sont conduits de maniere devergondee 
et ont danse a l'interieur de la mosquee sainte. 

59. Le 24 fevrier 1975, des Israeliens portant l'uniforme de l'armee israelienne, 
mais non armes, ont fait irruption dans la mosquee et ont attaque les musulmans 
qui etaient en prieres. 

60. Le 18 mars 1975, des Israeliens ont precede a la circoncision d'un enfant 
israelien dans la mosquee sainte, en presence du Gouverneur militaire d'Al-Khalil. 
Ils ont bu et ont renverse de l 'alcool dans la mosq_uee. 
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61. Le 9 mai 1975, des Israeliens ant penetre en grand nombre dans la mosquee 
sainte d'Ibrahim (Abraham) ou ils se sont livres a des dans~s et a des actes 
de devergondes. Il n'a, cette fois non plus, ete tenu aucun compte de la plainte 
qui a ete deposee. 

62. Le 10 mai 1975, des Israeliens se sont livres a des danses et se sont conduits 
de fagon devergondee; de nombreux soldats israeliens, avec a leur t ete le 
Gouverneur militaire adjoint d'Al-Khalil et l'officier israelien de renseignements 
d'Al-Khalil, se sont joints a eux. Ils ant egalement expulse les musulmans 
de la mosquee. 

63, Le 15 mai 1975, a 21 h 30, des Israeliens ont penetre dans la mosquee 
sainte et y ont tenu des parties de plaisir qui se sont prolongees jusqu'a 1 h 30 . 

64. Le 7 juin 1975, pendant que l'iman pronongait son sermon devant ses fideles, 
divers Israeliens sont entres dans la mosquee, ont insulte l'iman et les fideles 
et se sont moques d'eux. Une plainte a ete deposee mais il n'en a ete fait 
aucun cas. 

65. Le 10 juin 1975, un earde israelien a ferme le portail est de la mosquee, 
declarant au gardien principal qu'il agissait sur ordre du Gouverneur militaire. 

66. Le 7 juin 1975, le Gouverneur militaire d'Al-Khalil a apporte une nouvelle 
arche dans la mosquee. 

67, Le 11 juin 1975, des Israeliens ant detruit uncertain nombre d'ampoules 
electriq_ues dans la mosquee. 

68. Le 13 juin 1975, des Israeliens ont fausse la serr1:ire de la porte du minaret 
de la mosquee d'Ibrahim (Abraham) afin d'empecher le muezzin d'appeler les 
fideles a la priere. 

69. Dans la matinee du 15 janvier 1976, un groupe de touristes israeliens est 
entre dans le mausolee d'Ibrahim (Abraham) a l'interieur de la mosquee; ils 
etaient accompagnes d'un Israelien denomme Saadia, de la colonie de 
Kyriat-Arba qui a ete installee par les Israeliens en terre arabe a Al-Khalil ; 
les Israeliens ont distribue des trompettes aux touristes et uncertain nombre 
de soldats israeliens, avec a leur tete un officier israelien, se sont joints 
a eux; ils ant sonne de la trompette et se sont conduits de maniere immorale 
dans la mosquee sainte. 

70. Les Israeliens collectent des dons aupres des touristes qui visitent la 
mosquee sainte en echange d'un regu officiel, au profit des Israeliens qui 
vivent dans la colonie de peuplement de Kyriat-Arba. 

71. Le 30 janvier 1976, le Gouverneur militaire a demande au Directeur des biens 
habous d' Al-Khalil d 1 ouvri r taus les port ails de l a moso_uee sainte aux habitants d: 
la colonie de Kyriat-Arba, de sorte qu'ils puissent celebrer un service funebre 
a l'occasion du deces d'un des enfants. Le Directeur des biens habous a dit 
au Gouverneur militaire que les Israeliens avaient empeche les musulmans 
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d'organiser des services religieux pour leurs marts a l'interieur de leur propre 
mosquee et que, par consequent, les musulmans n'autoriseraient pas les Israeliens 
a celebrer leurs services :. sur quoi, le Gouverneur militaire adjoint d 'Al-Khalil 
a lui-meme ouvert les portails, disant qu'il s'agissait d 1un ordre du Ministre 
israelien de la defense. Les Israeliens ont celebre leur service de 23 heures 
a 4 heures, en presence du Gouverneur militaire adjoint d'Al-Khalil. Une plainte 
a ete deposee mais il n 1en a ete fait aucun cas. 

72. Dans la soiree du 3 fevrier 1976, trois Israeliens armes ont escalade le 
mur de la mosquee sainte et ouvert le portail est, faisant entrer sept autres 
Israeliens dans la mosquee~ ils ont tous pietine les tapis de la mosquee, ont 
touche a d'autres objets du culte, ont enleve les ampoules des lustres, ont mange 
et bu dans la mosquee et se sont lances des bouteilles vides a la tete. Le 
gardien arabe de la mosquee a prevenu le Directeur des biens habous qui, 
a son tour, a informe le Gouverneur militaire d'Al-Khalil. Ce dernier a envoye 
son adjoint qui a pu constater l'inconduite des Israeliens ; neanmoins, il 
s'est abstenu d'intervenir et les Israeliens ont continue de s'adonner a leur 
debauche jusqu'a l'aube. 

73. Ce qui precede constitue un expose succinct des actes d'agression commis 
par les Israeliens contre la mosquee sainte d'Ibrahim (Abraham) a Al-Khalil. 
Les Israeliens qui occupent une partie de la mosquee et provoquent les musulmans 
presque chaque jour ne cachent pas qu'ils ont l'intention de s'emparer de la 
mosquee tout entiere, pretendant qu I elle appartient non pas aux musulmans 
mais a eux. 

(Voir egalement communication du Gouvernement jordanien, appendice I ci-apres : 
communication adressee par le President du Conseil des biens habous et des 
affaires islamiques au Gouverneur militaire general de la rive occidentale, 
appendice II ; extrait d'Akhbar Al Yorn et appel du Recteur d'Al Azhar, 
appendice III. ) 
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Appendice I 

Communication recue du Gouvernement .iordanien 

1. Peu apres la guerre de juin 1967, les colons juifs ont commence de s 1interesser 
a la ville d'Al-Khalil (Hebron). Au debut de 1968, le rabbin Moshe Levinger et 
quelques-uns de ses disciples ont commence a s'implanter sur les hauteurs qui 
dominent la ville d I Al-Khalil, a 1 'ouest, et ont decide de s 'y installer par 
la force, sans meme en demander l'autorisation au Gouvernement israelien. 
Quelques jours plus tard, ces colons etaient en mesure de poser la premiere pierre 
de la zone de peuplement connue aujourd'hui sous le nom de Kyriat-Arba, et dont 
il est prevu qu'elle rivalisera avec la ville d'Al-Khalil pour prendre ulterieu­
rement le nom de "Al -Khalil - Alet 11

, corrnne dans le cas de la ville de 
"Hazaret - Alet 11 

• 

2. Bien que cette zone de peuplement ait ete assez restreinte a 1 1origine et que 
les autorites officielles aient feint de se cantunner a son egard dans une sorte 
de si~ence desapprobateur, elle eut vi te fai t de s 'etendre grace aux fonds 
considerables qui lui ont ete fournis pour qu 1elle s 1elargisse, que les colons 
Y affluent et qu'elle soit dotee d'une infrastructure avec le branchement de 
l'eau, de l'electricite et du telephone, et la construction d'ecoles et de 
synagogues . 

3 • La creation et 1 1 amenagement de Kyriat-Arba etaient la premiere phase d 'un 
plan visant a prendre graduellement possession de l'ensemble de la ville d 1Al-Khalil 
ainsi que des zones de peuplement arabe environnantes. Comme devaient le demontrer 
les faits par la suite, les colons juifs voulaient faire de Kyriat-Arba une base 
a partir de laquelle ils meneraient leur offensive contre Al-Khalil. 

4. La creation de la zone de peuplement de Kyriat-Arba n'etait que le debut d 1une 
tentative de colonisation par les juifs de la region d 1Al-Khalil et de ses 
environs, et les evenements qui se sont deroules par la suite visaient directement 
la ville d'Al-Khalil elle-meme. Ces evenements ont eu lieu environ trois ans 
a.pres 1 'amenagement de la zone de peuplement de Kyriat-Arba. -

5. Cette fois-ci, la direction de la campagne de colonisation, qui avait pris 
un caractere religieux, etait assuree par le rabbin Meir Kahane, chef de la Ligue 
de defense jui ve. Le 27 aoilt 1972, Kahane reussi t a penetrer dans la ville 
d'Al-Khalil avec une centaine de disciples et ils se mirent a prier avec 
ostentation pres de la mosquee sainte Al-Ibrahimi. Durant la priere, Kahane a 
prononce un sermon au cours duquel il s 1est declare resolu a regler la question 
~u. rapatriement de ceux qu' il a appeles les II juifs deplaces II d 'Al-Khalil et 
a Juger publiquement l' ancien maire d 'Al-Khalil, sheik Mohammed 'Aly El-Gaabary, 
responsable de ce qui etait arrive aux juifs d'Al-Khalil en 1929 et 1948. 

6. A cette epoque-la, certains croyaient pouvoir arranger les 
les juifs a prier dans la mosquee sainte Al-Ibrahimi ou a venir 
~es autorites d 1occupation ont annonce qu'elles desapprouvaient 
:;;rovocation perpetre par le groupe de Meir Kahane. 

choses en autorisant 
la visiter et 
l 1acte de 
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7. C'est ainsi que les juifs ont commence de manoeuvrer, sous le couvert de 
sentiments religieux, pour s'installer au coeur meme de la ville d'Al-Khalil. 
Les evenements qui ont suivi se sont deroules dans 1 1ordre suivant : 

Premierement : 

Deuxiemement 

Troisiemement 

Quatriemement 

Les autorites d'occupation ont permis aux juifs de visiter la 
mosquee Al-Ibrahimi et d 1y prier discretement en dehors des 
heures de priere des musulmans. Ceci s 1 est produit vers la fin 
du mois de juin 1972. 

Les autorites d'occupation ont decide de permettre aux juifs de 
prier dans la mosquee en meme temps que les musulmans, a condition 
de ne pas deranger ces derniers. Cette mesure faisait suite a 
une demande presentee au debut du mois de juillet 1972 par les 
juifs qui priaient a la mosquee Al-Ibrahimi et par le pretendu 
Comite populaire des citoyens juifs de Kyriat-Arba (Haaretz du 
7 septembre 1972). Le rabbin Kahane a ensuite re9u du 
Gouverneur militaire d'Al-Khalil l'autorisation de reciter des 
prieres collectivement avec ses fideles dans la mosquee Al-Ibrahimi 
dans la soiree du jour des propitiations, a savoir le 
17 septembre 1972, ainsi que le lendemain matin a 10 heures. 

Le 11 novembre 1972, le Gouverneur militaire israelien d 1Al-Khalil 
a decide d 1 augmenter le nombre des heures de prieres reservees aQX 
juifs dans la mosquee Al-Ibrahimi. Cette decision a pris effet 
le vendredi suivant, a 13 h 30. Un grand nombre de sieges, 
destines a permettre aux juifs de s 1asseoir durant la priere, 
ainsi que deux arches - dont 1 1une a ete placee dans la galerie 
de Jacob - ont ete installes dans la mosquee. A la suite de cette 
decision, les colons juifs n'ont eu de cesse qu'ils ne reussissent 
a s'approprier une grande partie de la mosquee Al-Ibrahimi, 
y compris une aile dont le toit avait ete refait, la galerie de 
Jacob, la galerie d'Ibrahim et le caveau de 1·1acpeala, et ce, 
roalgre l'indignation et les protestations des autorites religieuses 
et des organisations populaires de la rive occidentale. 

Entre-temps, le quotidien israelien Davar publiait dans son 
numero du 3 octobre 1972 un article ecrit par 1 1un de ses 
journalistes du nom de Danny Rubinstein, et dans lequel les visees 
des sionistes sur la mosquee Al-Ibrahimi, mais aussi sur l'ensemble 
de la ville d'Al-Khalil, apparaissaient au grand jour. On releve 
dans cet article ce qui suit : 

"Les colons juifs ont maintenant obtenu gain de cause. 
Certains d 1entre eux s 1estiment satisfaits car ils luttent 
en apparence pour obtenir une demi-heure de priere 
supplementaire, OU la possibilite de reciter leurs oraisons 
a voix haute dans la mosquee, ce qui leur permet de rallier 
une fraction bien plus importante de l 1opinion israelienne 
que s I ils reclamaient 1 1 annexion de la ville d I Al-Khalil par 
l' Etat d I Israel. 
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Toutefois, les colons continueront d 1agir sur l'opinion 
israelienne, jusqu' a ce que le peuple juif j ouisse de ses 
pleins droits dans la mosquee et que la ville d'Al-Khalil 
soit s oumise a la souverainete et a la juridiction d'Israel, 
au meme titre que toute autre ville israelienne." 

M. Rubinstein ajoutait 

"Il y a bien d' autres aspects a la question de la colonie 
j uive d'Al-Khalil, et en particulier, les pretentions emises 
par les colons sur le centre de la ville ou se trouvent le 
vieux quartier juif et les vieilles synagogues. Les colons 
se proposent de rendre aces lieux historiques la place 
glorieuse qui leur revient dans la conscience religieuse du 
peuple juif. 11 

Le 8 aout 1976, des membres de la Knesset israelienne appartenant 
aux divers groupements politiques ont remis au Ministre israelien 
de la de fens e , Shimon Peres, un memoire dans lequel ils lui 
demandaient de donner aux autorites militaires de la rive 
occidentale l'ordre d 1autoriser les juifs a s'installer dans 
troi s batiments situes a l'interieur de la ville d'Al-Khalil 
ils pretendaient qu'avant 1948, ces batiments avaient appartenu 
a divers es institutions juives et que leur but etait d'etablir une 
presence juive dans la ville d'Hebron pour eviter que Kyriat-Arba 
ne devienne une simple enclave juive au milieu d 1une zone arabe. 

Le 9 aout 1976, le journal Maariv qui a publie ce memoire 
a cite les noms des membres de la Knesset qui avaient pris cette 
initiative. Il s 1agit de Yadidia Berry, Geula Cohen, Mates Drobles, 
Abraham Freddeger, Pessach Grupper, Mathilda Guez, Hilel Seidel 
et Elie ze r Shostak, qui appartiennent aux quatre blocs ~1aarakh, 
Liberal, Likhud et Front Torah. Ils se sont entretenus avec le 
rabbin de Kyriat-Arba, Moshe Levinger, qui l eur a dit que les 
colons de Kyriat-Arba avaient 1 1intention de faire de ces trois 
batiments une synagogue et un etablissement d'enseignement religieux 
juif dont les eleves seraient internes. 

8. Les 14 et 15 aout 1976, de nombreux colons de Kyriat-Arba et des membres de 
la communaute Gush Emunim ont organi se une violente manifestation dans les rues 
t 'Al-Khalil, en exigeant le droit de s'installer dans la ville et en brandissant 
leurs armes, couteaux et haches de fac; on menac;ante. Le lendemain, 16 aout, un 
groupe de colons de Kyriat-Arba a tente de s 'emparer de 1 1 immeuble Dabawia a 
_.'.J. - ~ alil. Ils ont battu plusieurs citoyens, en proferant a leur encontre des 
~uollbets et de basses insul t es. Ces evenements ont donne pretexte a une campagne 
~e provocation dans l a presse israelienne. 
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9. Le 15 auut l976, le journal israelien Yediot Aharonot a publie un article 
d'Uri Forat.t, clans lequel il etait dit : "Il ya exactement 47 ans, et pendant 
deux b,nwes l1cures, les Arabes d 'Hebron ont massacre leurs voisins juifs, 
aneautissant ainsi la communaute juive la plus ancienne d'Israel. Pendant 
ces de11x heures, 70 juifs environ ont ete tues ou tortures a mort. 11 Dans un autre 
article de ce journal, M. Israel Eldad a ecrit : "Le sane; des meres tuees a 
J{el>J:vn coule dans les veines des habitants de Kyriat-Arba et ce sang demande la 
vengeance ou, au moins, la liberation d'Hebron." 

10. Quatre milliers de juifs ont participe a la manifestation du 16 aout, 
parmi lesquels on peut citer le rabbin Shlomo Goron, les deux ministres Yosef Borg 
et Zebolon Hammer et plusieurs membres de la Knesset israelienne. Le rabbin Goron 
a prononce une allocution devant le cimetiere juif de la ville en demandant que 
ce cimetiere soit reconstruit en signe de "consideration pour les juifs". 

11. Le 19 aout 1976, des citoyens arabes d'Al-Khalil se sont etonnes de voir un 
groupe de travailleurs juifs appartenant a la colonie de Kyriat-Arba proceder 
a des excavations sous certains batiments du lieu dit Al Nahlah, qui est situe 
entre le marche principal et le marche aux legumes, et entreprendre des travaux 
de demolition dans ces memes batiments. Craignant que des bagarres ne se 
produisent, les forces de securite israeliennes les ont arretes mais les ont 
liberes des le lendemain: ils sont alors revenus dans la ville et ont envahi 
l'un de ces batiments OU ils ont dit une priere; l'un d'entre eux a grimpe sur 
le toit ou il a plante une pancarte portant le nom d'une synagogue. 

12. De meme, le 22 aout 1976, un groupe d 1une quarantaine de colons se sont 
introdui ts de force dans 1 1 immeuble Dabawia; ils sont montes sur le toi t, ont 
danse, pousse des eris et tape sur des tambours. Les journaux ant annonce que 
la police israelienne en avait arrete huit. 

13. Les provocations des colons israeliens contre la population d'Al-Khalil et 
les tentatives de s 1installer a 1 1interieur de la ville se poursuivent. Ces 
provocations se sont recemment intensifiees, malgre les declarations prononcees 
par Shimon Peres qui a affirme que son gouvernement etait resolu a mettre fin 
aces menees provocatrices, qui sont allees jusqu 1 a une tentative d 1agression 
perpetree a son domicile contre 1' ancien rr.a.ire d' Al-Khalil, sheik Mohamed Aly 
El Jaabary. 

14. En outre, les colons ant commence a essayer d 1agrandir la colonie de 
Kyriat-Arba en s 1appropriant la plus grande partie des collines d'Al-Khalil. 
Les autorites d 1occupation empechent actuellement les citoyens arabes de faire 
des travaux de construction sur les terrains qu'ils possedent aux environs de 
Kyriat-Arba. 

15. Ce qui precede constitue un expose succinct des tentatives de colonisation 
d 1Al-Khalil et de ses faubourgs, tentatives dont il semble qu 1elles ne cesseront 
que lorsque la ville entiere aura ete judaisee et soumise aux lois israeliennes, 
ainsi que 1 1a declare 1 1editorialiste du journal Davar, Danny Rubinstein, 
le 3 octobre 1976. 
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• Appendi ce II 

Communication concernant la mosquee Al-Ibrahimi adressee au 
Gouverneur general militaire de la rive occidentale par le 

Chef du Conseil pour les H'akf et les affaires islamiques 

~- Les musulmans, dont moi-meme, en sont Venus a croire a la vanite de tout ce qui 
a pu etre ecrit ou dit au sujet de la mosquee sainte Al-Ibrahimi, ce haut lieu 
je culte islamique. Nous arrivons a penser qu'aucune mesure n'empechera les 
provocations auxquelles se livrent les colons dans la mosquee Al-Ibrahimi. 

2. Quoi qu'il en soit, il est demon devoir, pour informer les autorites, de 
~entionner les provocations dont cette mosquee a fait l'objet recemment en la 
presence d'officiers et de soldats. Je le fais pour que vous puissiez ajouter 
ces provocations a une longue liste d'incidents, dans l'espoir que l'accumulation 
de ceux-ci vous incitera un jour a prendre les mesures necessaires pour mettre fin 
aux vexations et aux insultes auxquels les musulmans, du fait de leurs sentiments 
religieux, sont soumis dans cette mosquee, qui a ete et est encore l'une des 
plus importantes de l'Islam. 

3. Le matin du 13 janvier 1976, des touristes ont penetre dans le sanctuaire 
Al-Ibrahimi. L'un des colons, nomme Saariya, a remis (en la presence d'un 
officier qui se trouvait la ace moment) une trompette aces touristes qui ont 
commence a s'en servir tout en riant bruyamment avec l'officier et les soldats, 
faisant preuve d'un manque de respect total pour ce lieu et son caractere sacre 
ainsi que pour les sentiments des musulmans qui se trouvaient dans la mosquee. 
De plus, ce Saariya sollicita de tousles touristes des contributions benevoles 
en echange de regus signes du nom de Kyriat-Arba, comme si le sanctuaire Al-Ibrahimi 
etait devenu un lieu de mendicite. Ceci a ete autorise dans la mosquee, ou il 
est interdit aux musulmans de passer en procession funebre pour se rendre au 
2imetiere, ce qui est considere comme une fagon de benir leurs morts. 

~ Le vendredi 23 janvier 1976, vers minuit, les gardes de la mosquee sainte 
ont ete eveilles par un bruit de pas. Il s'est avere que trois juifs armes, 
ayant escalade les murs, etaient entres dans la cour de la mosquee. Ils se 
sont diriges vers la porte est, qu'ils ont ouverte pour faire entrer sept autres 
personnes qui ont penetre dans la galerie de Jacob et le mausolee. La ils ont 
~arche sur les tapis de priere et les ont disperses, apportant leurs propres 
ob jets de culte. Ils ont de:place les tapis qui avaient ete disposes sur le sol, 
2ormne toutes les semaines, en prevision des prieres qui se deroulent le vendredi. 
Ils ont egalement apporte du cafe et de la nourriture ainsi que des bouteilles, 
se les jetant mutuellement dans la mosquee et dans la galerie de Jacob. Ceci 
5 ':st fait en presence du Consultant du Gouverneur, qui est arrive a la mosquee 
sainte apres que le Directeur des dotations se fut plaint a lui ce meme soir. 
Ces personnes ne sont parties qu'une demi-heure environ avant les prieres de 
l'aurore. Les musulmans n'ont ete autorises a entrer dans la mosquee sainte 
~ue par la porte orientale. Il s'est egalement revele le lendemain que les 
2 olons avaient remplace l'ampoule electrique qui se trouve au-dessus du lustre 
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dans la mosquee par une autre lampe de plus de 300 watts. Une delegation composee 
de Son Eminence le chef de la municipalite d 1Al-Khalil, du juge religieux 
d'Al-Khalil, du Directeur des dotations et du responsable principal de la mosquee 
sainte ont rencontre le Gouverneur militaire d 1Al-Khalil, auquel ils ont soumis 
une protestation. Ils lui ont aussi demande de proceder a une enquete et de 
mettre un terme aux profanations perpetrees dans la mosquee sainte. Le Gouverneur 
militaire a informe la delegation qu'il considerait ces actes comme contraires 
a la loi, qu 1il avait defere les interess(s ii la police et ou'ils clevaient etre 
juges. 

5. Apres 10 heures du soir, le vendredi 30 janvier 1976, le Directeur des 
dotations est entre en relation avec moi et m'a dit que le Gouverneur militaire 
adjoint d 1Al-Khalil lui avait dit qu'il voulait que les portes de la mosquee sainte 
soient ouvertes aux colons durant la nuit, car ceux-ci desiraient celebrer 
leur culte a l 'occasion de la mort de plusieurs l:.e leurs enfants survenue la semaine 
precedente. Le Directeur des dotations lui avait repondu qu 1il ne pouvait ouvrir 
les portes. Apres lui avoir retorque qu 1il s 1 agissait d 1un ordre du Ministre 
de la defense, le Gouverneur adjoint s'est rendu a la mosquee sainte et a, de 
sa propre autorite, demande aux gardes d 1ouvrir les portes. Les gardes ont 
ouvert la porte de 1 1est ainsi que la nouvelle, par laquelle les colons sont 
entres pour se diriger vers la galerie de Jacob, ou ils sont restes de 11 heures 
du soir a 3 h 40 du matin. Ils ont dit leurs prieres en presence du Gouverneur 
adjoint et de quelques soldats. 

6. L 1 ouverture de la mosquee sainte la nuit est un acte sans precedent dans 
l'histoire et ce qui s'y passe, de jour et de nuit, est contraire a la liberte 
en general et constitue une profanation des lieux saints ainsi qu'une violation des 
droits religieux. 

7. Je repete. qu 1en exposant ces faits, je tiens a vous informer de ce qui s'est 
passe afin que vous puissiez empecher ces colons de continuer a blesser les 
sentiments des musulmans dans leur mosquee. En Dieu seul sont la puissance et 
la force. 
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Appendice III 

Profanation et defiguration par les forces d'occupation israeliennes 
du Sanctuaire d 'Ibrahim El Khalil "Abraham" 

Israel poursuit, dans les territoires occupes, une politique d'agression a 
l'encontre des libertes religieuses et des lieux saints, mu par un sentiment de 
mepris humain de l'opinion publique mondiale et d'une meconnaissance ehontee des 
resolutions internationales qui, par le truchement de 1 10rganisation des 
nations Unies et de ses institutions specialisees, l 'ant invite a ce " ... qu 'il 
s'abstienne de toutes operations de fouilles ou de transport de ces biens et de 
toute modification de leur aspect ou de leur caractere culturel et historique, 
notarnment en ce qui concerne les sites religieux chretiens et islamiques ... " 
(resolution du Conseil executif de l'UNESCO, adoptee a la quatre-vingt-huitieme 
session, 1971); et " ... a preserver scrupuleusement taus les sites ... " 
(Conseil executif de l'UNESCO, 1970); et cela suite a la modification du caractere 
de la ville de Jerusalem, a la profanation des lieux saints et a l'incendie de 
la Mosquee d'Al Aqsa en 1970. 

Par ailleurs, apres que les spheres internationales eurent condamne les actes 
d!israel et eurent " ... exprime leur grave preoccupation au sujet de la violation 
par Israel de la Charte qui prevoit la sauvegarde des sites religieux ... " l 
( 1971), elles invi terent les forces a' occupation israeliennes a " ... se conformer ·_ 
strictement aux obligations enoncees dans la Convention internationale de.La Haye 
et dans les deux resolutions 3342 et 3343 adoptees par la Conference generale 
a sa quinzieme session ... 1t. 

Touto/'ois, Israel poursuit encore aujourd'hui ses violations a Hebron, comme 
cela a ete le cas a Jerusalem. Les evenements survenus a Hebron remontent a la 
guerre de 1967; en effet, depuis lors, Israel tente de menacer le Sanctuaire 
d' "Ibrahim El Khalil", comme 1 'attestent les act es d 'agression sui vants : 

a) Les soldats israeliens hisserent leur drapeau et l'Etoile de David 
au-dessus de la Mosquee d' Ibrahim "Abraham"; 

b) Les autorites d'occupation procederent a la destruction des maisons 
adjacentes a la mosquee; on suppose qu'elles comptaient aboutir a la source 
de la grotte ou reposent les Prophetes; or, pour y acceder, il n'existe qu'une 
seule voie d'acces, situee a l'interieur de la mosquee et par laquelle s'exhalent 
les plus doux parfums; 

c) Pour la premiere fois dans l'histoire, Israel ordonna la fermeture 
de la mosquee, vers la fin du mois de septembre 1969, et pour une duree de 
24 heures; 

d) Israel autorisa a des cohortes de Juifs scandaleusement habilles et armes 
de faire leurs prieres au sein meme du tombeau d' "Abraham" Ibrahim; des symboles 
Yeligieux juifs y furent inscrits; 
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e) Des factions extremistes juives entreprirent d'exercer une influence 
permanente en vue d'eriger une synagogue aux cotes de la mosquee, constituant 
de la sorte un premier pas avant de se l'approprier completement; 

f) Les colons juifs essayerent alors d'obtenir des privileges supple­
mentaires; ils soumirent une note aux autorites d'occupation, dans laquelle ils 
revendiquerent la nomination d'un directeur juif a la grotte de Machpela, sous 
pretexte que celle-ci leur revenait de plein droit, et l'autorisation de faire 
leurs prieres tous les jours de J.a semaine et a toutes les heures de la journee 
au sein meme de la mosquee; or, il est connu que le tombeau est ferme aux Juifs 
le vendredi et qu'il leur est ouvert les jours de la semaine, de 7 h 30 a 11 h 30, 
de 13 h 30 a 15 heures et de 16 heures a 17 heures. 

Aujourd'hui, Israel entreprend des fouilles qui menacent d'ebranler les 
fondements du tombeau d'Abrahim El Khalil, de le diviser en deux et d'en defigurer 
l 'as:rect. 

Visees israeliennes sur la ville de Hebron 

Le ler avril 1970, Golda Meir declara a la Knesset qu'Israel demeurerait pour 
toujours en Judee, entre Bethleem et Hebron; elle ajouta que deux colonies y 
etaient creees depuis la guerre de juin 1967 et qu'une troisieme colonie y etait 
en construction. 

Le discours de Golda Meir constituait en quelque sorte la declaration 
definitive concernant les plans israeliens prevus pour la ville de Hebron et 
donnait le feu vert a l'execution des travaux et des plans precedemment etablis. 

Debuts des plans 

Les visees d'Israel sur Hebron remontent a sept ans environ ... Le 
26 mars 1968, "le Mouvement du Grand Israel" - qui proclame l'annexion de taus 
les territoires occupes - tint une reunion au cours de laquelle il decida de 
s'implanter a Hebron et de reconstruire la colonie de Kfar Etzion sur la route 
reliant Bethleem a Hebron. Le mouvement rassembla une trentaine de familles, 
composees de 100 personnes, et se dirigea vers Hebron sous pretexte d'accomplir 
les rites de prieres celebres a l'occasion d'une fete religieuse dans la 
Grotte des Prophetes (Machpela). Tout le monde descendit dans l'un des hotels 
de la ville et, apres la fete, les membres d'une vingtaine de familles declarerent 
qu'ils ne quitteraient plus la ville et qu'ils avaient decide d'y demeurer pour 
toujours. 

Une semaine plus tard, Igal Allon, alors Ministre de l'immigration et 
actuellement Vice-Premier Ministre, rendit visite aux colons juifs; il s'adressa 
a eux en saluant leurs efforts et en appelant a l'acceleration de la creation de 
colonies juives. Par la suite, Menahim Begin, chef du parti Hayrouth, et 
precedemment chef de la bande terroriste de l'Irgoun, leur rendit aussi visite et 
les felicita pour leur fidelite aux principes et aux objectifs sionistes. 
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Peu a peu, cette operation d'implantation, menee par quelques familles juives, 
re~ut l'approbation des autorites israeliennes et fut, en fin de compte, adoptee 
par le Gouvernement israelien qui en fit sa politique. 

Dans les lignes qui suivent, nous exposons les mesures prises et executees 
par les autorites israelicnnes en ce qui concerne cette colonisation et l'appui 
qui lui a ete accorde. 

1) En date du 20 mai 1968, les autorites israeliennes transporterent les 
colons juifs de leur hotel au siege du Gouverneur militaire israelien. En 
octobre 1968, elles leur creerent uncertain nombre de batiments, dont deux immeubles 
composes chacun de trois etages, ainsi que deux immeubles de deux etages chacun, 
ces centres d'entrainement et de prieres et une clinique. 

A la suite de ces constructions, les commentateurs et les observateurs se 
t rouverent confrontes a deux hypotheses : soit qu'Israel se proposait de faire de 
:::es construction 11le noyau de la haute ville de Hebron 11 dont il sera question plus 
loin; soit que lesdites constructions deviendraient les premiers jalons de l'une 
des colonies juives, destinee a cerner la ville arabe. • 

2) Les autorites israeliennes firent construire ensuite 1~ colonie de 
Kfar Etzion sur les lieux memes du village arabe de Beit Amr; et ce, en execution 
ce la decision du gouvernement precedemment citee. A noter ace sujet que les 
oandes sionistes avaient conquis les terres de ce village avant la guerre de 
1948; mais celles-ci furent ensui te liberees par les armees arabes. A pres 1967, 
Israel fit reconstruire cette colonie, convaincu pleinement de l'importance de la 
region du point de vue strategique, etant donne que cette colonie joua un role 
ieterminant, en freinant l'avance des armees arabes en direction de Jerusalem. 

3) Au debut du mois d'aout 1968, Israel celebra une ceremonie, presidee 
par Igal Allon, au cours de laqnelle fut posee la premiere pierre de la colonie 
de Rous Tsourim, pres de Kfar Etzion. 

4) Le 19 juin 1969, Israel decida de mettre la main sur une superficie 
de 1 200 dunems (environ 300 feddans) des terres de Bethleem, de Kfar F.tzion, 
d'Al Jabaliah et d 1Al Jabaa, comprenant entre autres 31 maisons dont les habitants 
re~urent l'ordre d'evacuer . Donnant suite aux protestations des habitants, Allon 
invita ces derniers a son bureau pour leur annoncer en substance : "Nous vous 
avons invites, non pour accepter votre demande relative a l 'abrogation de 
l'expropriation, mais pour vous informer que, lorsque nous decidons quelque chose, 
nos decisions deviennent definitives". 

5) Au debut de 1970, le plan israelien prit une certaine ampleur. En effet, 
l~ 9 mars 1970, Igal Allon declara : nisrael prepare maintenant un grand projet 
v:-sant a creer une importante colonie juive a Hebron 11

• Par ailleurs, lors des 
liscussions a la Knesset au sujet de l'implantation des Juifs dans les territoires 
cccupes, il annon~a que le precedent Conseil des ministres avait ordonne de mettre 
sur pied des etudes concernant la creation d 'un "grand quartier juif" et ajouta 

I . .. 



A/ 31/235 /Add. 2 
Franc;ais 
Appendice III 
Page 4 

que : 11 l'execution du projet n6cessitera une perioa_e de 18 mois; c'est pourq_uoi 
le gouvernement examine en ce moment la possibilite d'augmenter le nombre de la 
population juive domiciliee actuellement dans la region". 

Ainsi, et en vertu de la decision de Grlda Meir qui annonc;a publiquement 
qu'Israel etait decide a occuper pour toujours cette region, Israel entreprit 
l'execution effective du projet de colonisation de Hebron et de la construction 
d'une grande colonie. Le 20 mai 1970, la Commission des affaires etrangeres 
et de la securite de la Knesset enterina la decision prise par les autorites 
israeliennes en vue de construire 250 unites d'habitation a Hebron. 

L'adoption de cette decision fut precedee par d'importantes operations 
militaires a Hebron ; entre autres, l'imposition totale du couvre-feu, l'envoi 
d'importants renforts militaires; et ce, afin d'affronter les habitants qui 
menac;aient de declencher la greve si Israel execute sa decision relative a la 
confiscation de 750 feddans environ de la ville. 

En depit des mesures israeliennes, les notables de Hebron tinrent une grande 
conference a laquelle participerent egalement les femmes de la ville: il fut 
adopte des decisions dans lesquelles furent dementis les dires de Moshe Dayan, 
ministre d~ la defense , qui pretendait que les terres confisquees effectivement par 
Israel (750 feddans) serviraient a des objectifs militaires. 

Israel ne tint nullement compte des protestations des habitants de Hebron. 
Le 26 mai 1970, lors d'une reunion de parti, Allon declara que 250 unites 
d'habitations allaient etre disponibles avant la fin de 1971, et que le gouver­
nement se proposait de faire construire de nouvelles maisons pour un groupe de 
140 colons juifs domicilies a l'epoque a Hebron. De son cote, Zeif Cherif, 
ministre du logement, declara que chaque ministere comptait consacrer 0,4 p. 100 
de son budget en vue de la construction des 250 unites d 'habitation. 

Le 10 decembre 1970, le Ministre israelien des finances annonc;a que le 
Gouvernement israelien avait decide d'adopter la somme de 30 millions de livres 
israeliennes (8,5 millions de dollars) po~r l'execution du projet des logements 
a Hebron. 

Le probleme debattu au sein du Gouvernement israelien 

11 est vrai que le Gouvernement israelien decida comme cela est precedemment 
explique, de faire construire une grande colonie juive a Hebron. Toutefois, il 
faudrait relever ace sujet que la decision fut adoptee apres bien des querelles 
entre les membres du gouvernement. L'existence d'une telle querelle est 
attestee par la declaration fai te par Menahim Begin , chef du parti Hayrouth, 
au journal Maariv, le 24 fevrier 1970 : "Abba Eban a declare que le gouvernement 
n I a pas decide l' etablissement d 'une Colonie juive a Hebron. f>our ma part, rnoi. 
Menahim Begin, declare que le gouvernement a decide de faire etablir une colonie 
juive a Hebron, destinee a heberger 250 nouvelles familles autres que les familles 
'benies I (sic) deja domiciliees a Hebron". 
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Relevons par ailleurs qu'il existait differents courants au sein du gouver­
:1e:::nent au suj et de la colonisation de Hebron. Igal Allon in,i tai t, pa~-exemple, 
i edifier une nouvelle ville aux cotes de Hebron, qui serait baptisee "la haute 
•:-i.lle de Hebron 11

, a 1 1 exemple de la haute ville de Nazareth, etablie par Israel 
~ux environs de la ville arabe de Nazareth, dans une tentative vouee a l'echec 
:;:,our la domination de cette derniere ville. Allon demandait en outre de ceinturer 
-:o'...l.te la region de Hebron au moyen de colonies juives, ce qui representait une 
:;:,2.rtie de son fa.meux projet relatif a la creation d'une "ceinture de securite" 
~ui entourerait les villes de la bande occidentale et la bande de Gaza, et qui 
s erai t compos ee de colonies strategiques j ui ves. 

Il est 8. souligner g_u 'Allon a d€c1are : '1Il importe peu que nous soyons 8. 
?.:ebron ... 1' important c 'est que nous soyons maitres de Hebron ... ". En date du 
2 aout 1968, le journal Ha Arts publia une declaration d 'Allon dans laquelle 
:::elui-ci di t : "Si nous tenons a dominer la montagne de Hebron, c 'est en raison de 
son importance sur le plan defensif et historique". Cette montagne occupe en effet 
i..:.r1e place strategique de premiere importance car elle donne sur la grande route 
qui s 'etend de Hebron a Bethleem. 

G.uant a Menahim Begin, connu pour ses tendances fanatiques, il va encore plus 
loin que Allon et invite a la colonisation juive au centre meme de la ville de 
Hebron, sans nullement tenir compte des problemes qui pourraient en resulter. A 
cet egard, dans l 'une de ses fameuses declarations, il s 'eerie : "La terre est 
la notre ... Pourquoi done hesitons-nous a y retourner? Oh! Quelle lachete! 
'J.uelle honte ! 11 

Un autre element encore plus fanatique - nous voulons designer par la 
Ben Elyazar, l'un des chefs du parti Hayrouth et membre de la Knesset - declare. 
"I-Tous poursuivons la bataille en vue de l 'installation de colonies juives dans les 
territoires liberes ; tout Juif israelien ou Juif immigrant a le droit de 
s'installer dans n'importe quelle partie de la Terre d'Israel : a Hebron, a 
3 ethleem, a Naplouse OU dans n 'importe quel autre lieu ii. 

On pretend que Moshe Dayan, ministre de la defense, s 'opposai t a 1 'installation 
de colonies juives a Hebron ; cela pourrait s'expliquer par sa rivalite personnelle 
avec Allon . Toutefois, son attitude prouve qu I il y etai t oppose car il donna ordre 
aux forces militaires de demolir une boutique construite par des Juifs a l'image 
des boutiques arabes tout pres de la Grotte de Machpela. La boutique fut 
effectivement demolie; bien plus, Dayan intima l'ordre aux Juifs de ne pas adresser 
~a.parole aux Arabes et ordonna par la suite l'eloignement de trois immigrants 
JUJ.fs. L'ordre, il est vrai, ne fut pas execute en raison de l'intervention 
d'autres ministres qui le rendirent c~duc. 

Dans ces quelques lignes et d'apres les sources qui nous sont disponibles, 
n ou~ avons expose les etapes par lesquelles furent menees les operations d'implan­
tation de colonies jui ves a Hebron, la de figuration du caractere arabe de la ville 
et l 'imposition de la pre sence jui ve. 

. La ville de Hebron, du point de vue d'Israel et du sionisme, n'est pas mains 
in~ort~nte que la ville de Jerusalem. Aussi Israel y perpetre-t-il les memes 
operations menees a Jerusalem, bien que graduellement, telles que confiscations~ 
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expropriations et appropriations de biens. Il reste aux Arabes de se preoccuper 
du sort de la ville de Hebron, autant qu'ils l'ont fait et qu'ils le font encore 
au sujet de Jerusalem, soit sur le plan arabe, soit sur le plan mondial. 

Extrai t des resolutions de l 'UN"8SCO au su.i et de la violation des lieux saints 
par Israel 

La Conference generale, 

"Adresse a Israel un appel international pressant, dans le cadre de la 
resolution des Nations Unies mentionnee ci-dessous (No 2253 du 4 juillet 1967) 

a) four qu'il preserve scrupuleusement tousles sites, batiments, 
monuments et autres biens culturels, notamment dans la vieille ville de 
Jerusalem ; 

b) four qu'il s 1 abstienne de toutes operations de fouilles ou de 
transfert de ces biens et de toute modification de leur aspect ou de leur 
caractere culturel 1=t historique." 

(Extrait de la resolution No 21, quinzieme session, octobre-novembre 1968.) 

Le Conseil executif, 

"Demande aux autorites d'occupation israeliennes de se conformer stric­
tement aux obligations enoncees dans la Convention internationale de La Haye 
et dans les deux resolutions 3342 et 3343 adopte es par la Conference generale 
a sa quinzieme session ; 110•" 

(Alinea 4 de la resolution No 225 de 1969.) 

Le Conseil executif, 

"Exprime sa vive inquietude pour la violation par Israel de la Convention 
internationale de La Haye, des deux resolutions 3342 et 3343 adoptees par la 
Conference generale a sa quinzieme session, ainsi que la resolution 
82/EX/decisions 4/4/2 adoptee par le Conseil executif, et pour sa violation 
de la recommandation sur les fouilles, etablie a partir des rapports faits 
par les delegues generaux, 

Invite Israel : 

a) A preserver scrupuleusement tousles sites, batiments, monuments 
et autres biens culturels, notamment dans la vieille ville de Jerusalem; 

b) A s 'abstenir de toutes operations de fouilles ou de transport de ce" 
biens et de toute modification de leur aspect ou de leur caractere culturel 
et historique, ... " 

(Resolution No 227 de 1970.) 
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:o!1damnation de l'incendie de la Mosguee d'Al Agsa. perpetre en date du 
21 aout 1969 

"Le Conseil executif condamne l'incendie criminel de la Mosquee d'Al Aqsa 
et en condamne tous les responsables ... 11 

(Alin. 4 de la resolution 222, quatre-vingt-troisieme session.) 

Le Conseil executif, 

"Adresse a Israel un pressant appel pour 

b) G.u 'il s 'abstienne de toutes operations de. fouilles ou de 
transport de ces biens et de toutes modifications de leur aspect ou de 
leur caractere culturel et historique, notamment en ce qui concerne les 
sites religieux, chretiens et islamiques. 11 

(Resolution 213 de 1971, quatre-vingt-huitieme session du Conseil executif 
:.e l 'UNESCO . ) 

Israel et la di vision du Sanctuaire d 'Abraham 

D'apres les informations recueillies, Israel procede actuellement a diviser 
le Sanctuaire d'Abraham a Jerusalem en deux parties, dont il conservera la partie 
la plus grande, a savoir l'esplanade de la mosquee en entier, qui sera reservee 
2.ux Israeliens, et dont l'infime partie, a savoir la mosquee 7 sera laissee aux 
'.-'.usulmans . 

., 
Il n 1est nullement surprenant qu'Israel poursuive ainsi sa politique 

et prenne mesure apres mesure en vue de defigurer et de judaiser la ville 
ftape par et ape, meprisant ainsi toute chose sacree, les resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que ses diverses institutions, les 
les coutumes et les normes internationales. 

erronee 
sainte 

lois, 

L'Union des avocats arabes, tout en soulignant a nouveau que "ce qui a ete 
]ris par la force ne peut etre repris que par la force" 

- Denonce encore une fois les demarches qu 1 Israel a entreprises et 
entreprend encore pour defigurer l'aspect et le caractere sacre de la ville sainte; 

- Invite instamment les Nations Unies et ses 
respecter les resolutions prises a ce sujet et a 

:;;our les mettre a execution; 

institutions specialisees 
trouver le moyen approprie 

. - Invite instamment la Ligue arabe ar intensifier ses efforts concernant cet 
~~portant sujet afin de prendre toutes mesures visant a preserver les droits de 
.:.2. nation arabe d'une part et les droits du peuple arabe palestinien d'autre part; 
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Invite toutes unions, organisations, syndicats et groupements arabes et 
internationaux, afin de s'organiser et d'adopter un seul point de vue afin de 
sauver la ville sainte et son patrimoine culturel. 

L'Union des avocats arabes souligne aussi que les droits usurpes de la 
nation arabe ne pourront etre retablis que par son unit e , la ferme solidarite dans 
le cadre d'une pens e e scientifique, une planification et une action serieuse et 
permanente. 

3,£ 

Le Sanctuaire d I Ibrahim El Khalil s I eleve a Hebron au-dessus d 'une grotte 
comprenant les tombeaux d 'un certain nombre de prophetes, entre autres, le 
Tombeau d' "Abraham", celui de son epouse Sarah, les Tombeaux de Vera, Isaac 
et Jacob. Le Sanctuaire est entoure d'un mur de grosses pierres, dont certaines 
mesurent entre cinq a sept metres. Au-dessus du mur s' e levent deux minarets. 
La ville de Hebron est situee a 44 km de Jerusalem. Elle fut conquise par les 
Croises en llOO , les Mongols en l269 et fut reconstruite par Al Zaher Bibars 
en 1367. 

(Extrait du journal Adhbar Al Yorn du 12 aout l975,) 

La Judaisation du Sanctuaire d'Thrahim El Khalil "Abraham" par Israel 
suscite une vive tension sur la rive occidentale du Jourdain 

Appel du Recteur d'Al Azhar au monde islamigue 

Les transformations apportees par Israel en vue de l a judaisation du 
Sanctuaire d'Ibrahim El Khalil a Hebron ont suscite des r eactions tres vives dans 
les territoires occupes et au sein des divers milieux islamiques. 

Les agences d'information rapportent qu'en raison de ces modifications une 
vive tension regne sur la rive occidentale du Jourdain et que les maires des 
grandes villes ont adresse au Gouverneur militaire israelien des telegrammes de 
protestation vehemente dans lesquels ils qualifient la division du Sanctuaire 
d 'Abraham comme 11un grave mepris des droits de l 'homme et une violation de la 
Convention de Geneve". 

A Amman, la radio a officiellement annonce que la Commission de Jerusalem, 
issue de la sixieme Conference des ministres des affaires etrangeres des Etats 
islamiques, allait se reunir afin de preparer la Conference des ministres des 
affaires etrangeres, convoquee par le Gouvernement jordanien, en vue d'examiner 
les violations israeliennes perpetrees a l'encontre du Sanctuaire 
d'Ibrahim El Khalil, 

Son Eminence le Grand. Iman, le Dr Abdel Halim Mahmoud, recteur d'Al Azhar, 
a publie au sujet de la judaisation du Sanctuaire d'Ibrahim par Israel une 
importante declaration, qu'il a adressee aux rois et presidents arabes, aux 
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: -::: 2 retariats de la Ligue des Etats arabes et de la Ligue du monde islamique a 
:..:::. l,,:ecque, a la Conference islamique et aux Nations Unies, et dans Jaquelle il a 
:.-:c:::iande une intervention urgente afin d 'interdire a Israel de continuer a porter 
:.::teinte aux lieux saints dans les territoires occupes. 

Dans sa declaration, le Grand Iman annonce que le Ministre israelien de la 
::..§fense a ordonne la judaisation du santuaire d' Ibrahim, sa di vision entre 
:.·isuimans et juifs, l 'occupation de la plus grande partie du sanctuaire par les 
: ·..:i f's et sa transformation en un lieu ou se tiendront des ceremonies, ou sera 
: ::::leree la consommation de 1' alcool, ou retentiront les trompes, ou seront 
:f-=...ebrees les fetes de mariage et de circoncision, et ou les fideles musulmans 
::. 

1 auront plus le droit de penetrer OU d I acc0mplir leur culte. 

De tels actes portent atteinte a la saintete des lieux et portent prejudice 
=-·..:.:,: f'ideles musulmans; ils constituent une violation des droits de l 'homme en 
- qui concerne la sauvegarde des lieux saints. 

Par ailleurs, le Grand Iman declare : "Nous demandons incessamment aux 
:..~sul.rnans du monde entier de ne pas negliger un seul instant leurs obligations 
.:-:::ligieuses afin de liberer Jerusalem des mains des sionistes et d' agir du mieux 
:.::: leur conscience afin d 'en sauvegarder le caractere sac re et arabe, et d' avoir 
-: ::::·cij ours present a 1 'esprit les autres annexes du sanctuaire, a savoir la Mosquee 
• Rocher et la Mosquee d' Ibrahim". 

Le Grand Iman ajoute, en outre, que l' agression perpetree contre une partie 
::.:::s lieux saints represente une agression contre le caractere sacre de la 
.:::::squee d'Al Aqsa, le troisieme sanctuaire sacre de 1 1 Islam, sur laquelle se posa 
::..e :pied du prophete Mahomet et vers laquelle se tournent les musulmans dans leurs 
~rieres. Or, le sanctuaire d'Ibrahim El Khalil a Hebron est une sainte mosquee; 
--:-::::,,..lJ.oir porter atteinte a son caractere sacre et l' arracher des mains des 

I e lls:: ::::n:n~::a::::::::· isra€1ienne sur les lieux saints de l 'Islam 
- la violation des droi ts de 1 'homme quant a la celebration des prieres. Nous 
:..§:::1orn;ons egalement la politique poursui vie par les autorites d 'occupation 
:...::raeliennes en vue de modifier le caractere de la ville de Jerusalem et de porter I =.::teinte aux monuments religieux, historiques et culturels." 

"?Jaus demandons a toutes les organisations religieuses et humani taires du 
:..:::::::1de entier de s'elever contre une telle agression caracterisee et de promouvoir 
::.. ' execution des resolutions des Nations Unies relatives a la sauvegarde de 
::-~rusalem et de ses lieux saints. Nous demandons aussi aux organes des Nations 
-·=-ies de prendre toutes mesures appropriees afin de mettre fin a cette nouvelle 
=- ~ression et d'empecher Israel de poursuivre de tels crimes." 

! 

~-=- Abram du )1 aout 1975) 




